
.,’ nistr 1 
GEX'JERALE 

S/a0956 ,' ':, 
20 juin 1973 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGrJAIS 

LETTRE DATEE DU 18 JUIN 1973, ADRESSEE AU PRESIDENT .i 

DU CONSEIL DE SECURITE TAJ?, LE RRPRESEX'JTANT PERMANEN'T / : 
DES ETATS-UNIS DSAMERIQUE AUPRESDE L'ORGANISATION ; 

DES PJATIONS UNIES .I I 
I 

8,: 
Pour l'authenticité des faits, il me paraît nécessaire de présenter brièvement 

certaines observations sur quelques-unes des principales affirmations figur9nt dans 
une lettre que le représentant permanent de la. République arabe 12ibycnne V"OUS ,a 
adressée en date du 30 mai. Le texte de cette lettre a 6t6 distribu comme document 
officiel du Conseil de sécurité et je vous prie de bien vouloir agir de mgme pouY 
la. présente communication. ' 
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,:si 
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Le Gouvernement de la RÉpublique arabe libyenne a accusé le Gouvernement des 
':' , 

Etats-Unis d'Amérique de mener une politique d?agression. Cette accusation sf3 fonde 1:' 
sur deux incidents mentionn6s dans la lettre qui vous a 6t6 adressée par le repr6- (', 
sentant permanent de la R5publiqu~ wabe libyenne. 

', 
En ce qui concerne le premier incident , qui a eu lieu le 21 mars, on a prétendu I/ 

qu'un appareil militaire américain C-130 S*&ait int-oduit dans l'espace akien 
libyen. Comme mon gouvernementl'a d&jEZ pr&isé, l'appareil en question suivait 
une ligne de volt& éloignée de la limite de 12 miles que la République.arabe 
libyenne revendique pour ses eaux territoriales, et se trouvait en cons&uenca d&s 
l'espace aérien international. Cet avion non armé a n6anmoins &é intercepté par 
un appareil de l'armée de l'air de la Rgpublique arabe libyenne, qui a ouvertle 
feu sur lui. 

Quant au prétendu second incident, du 30 avril, rien ne permet de conclure‘que 
les op&ations menées par un porte-avions et par sa force aérienne bien au-delà de 
la mer territoriale ou de l'espace aérien relevant de la souveraineté de la 
R6publique arabe libyenne, et nettement à l'intérieur ou au-dessus des eaux inter- 
nationales, constituent une "menace $ la paix et B la sécurité dans la région", Il 
faut le répéter, aucun navire ni aucun avion des Etats-Unis n'a, à un moment 
quelconque, p&&ré au-delà de la limite de la mer territoriale de 12 miles 
revendiquée par la Libye, et aucune gêne n'a jamais été causée aux mouvements des 
forces militaires libyennes. 

La lettre du représentant permanent de la Republique arabe libyenne' qualifie La lettre du représentant permanent de la Republique arabe libyenne' qualifie 
d'agressive la présence en Méditerranée de la Sixième flotte des Etats-Unis et d'agressive la présence en Méditerranée de la Sixième flotte des Etats-Unis et 
d'actes d'agression ses opgrations de reconnaissance et autres activités normales. d'actes d'agression ses opgrations de reconnaissance et autres activités normales. 



I33n gouvcrnzmerit s3uhai-ke r&tfismsr quril reste p&t à examiner avec le 
Gcwrernemené lib:len toute qw&ion que ce dernier ‘consid$rer&it ccmme préjudiciable 
& l'existante de relations normales. 

(Signé-) John SCALI " 
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